
Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement N° 14734*02

Ce formulaire complété sera publié surie site internet de l’autorité administrative de tUaI
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

cadre réservé à l’adminIstration

Dote de réception Dossier complet le

.Lo_ (î
N° d’enregistrement

FD82 ISPZLÇ

1. IntItulé du projet

Défrichement de 81 634 m2 sur les communes de Lancrans et Bellegarde

Valserine pour exploiter uen carrière

sur

2. IdentIfication du mailte d’ouvrage ou du pétitionnaire

2.1 Personne physique

Nom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qudité de h personne
habilitée à représenter la personne morale

FANY SAS

Prénom

FANY Jaques PRESIDENT DU DIRECTOIRE

RCS/SIRET 764 200 218 RCS1 Bourg En Bresse Farmejuridique SAS

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°7

3. Rubdque(s) appllcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de renvfronnement et
dimenslonnement conesoondant du orolet

N° de rubrique et sous rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

Défrichement

Portant sur une surface de moins dc 25 ha

4. CaractérIstIques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulake les pièces énoncées à la rubrique 8,? du formulaire

4.1 Nature du projet

Défrichement de 81 634 m2 comprenant

une chênaie pubescente

une hêtraie montagnarde

La loi n°78-17 du 6 ianvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dons ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire

r I
Liberté - EM,ilité . Fraternité

RÉPuBLIquE FRANÇAISE

Ministère chargé

de l’environnement
Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protectïon

de l’environnement
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4.2 Objectifs du projet

Défrichement dans le cadre de l’extension d’une carrière d’une superficie

globale de 62 ha.

4.3 DécrIvez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisation

Le défrichement sera réalisé par abattage, débardage mécanisé et arrachage

des souches.

Les grumes seront évacués par piste puis par le réseau routier local.

4.3.2 dans sa phase d’exploItatIon

Les travaux seront coordonnés à l’avancement de l’exploitation en carrière

et répartis sur 21 ans.

(27 ans pour la durée d’autorisation de la carrière)
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4.4.1 A quelie(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-ii été ou sera-t-II soumis 7
La décision de l’autorité administrative de lEtat compétente en matière d’environnement devra être jointe au(x)
dossier(s) d’autorisation(s),

Autorisation au titre des ICPE (rubrique principale 2516 carrière

Autorisation de défrichement

Dérogation à la conservation des espèces protégées

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

Autorisation de défrichement

4.5 DImensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Valeur

Surface défrichée 81634 m2

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune(s)
d’implantation

Tableau annexé

Commune de Lancrans

Commune de Bellegarde

sur Valserine

Coordonnées géographiques’ Long. ° !‘ ±2” 9..9 Lat. ‘9”

Pour les rubriques 50 a), 6° b) et d), 8°, 70°. 78°, 28° o) et b), 320:410 et 42°:

Pointde départ: Long._°_’_”_ Lat._°_’_”_

Pointdarrivée: Long._°_’_”_ Lat°’”

Communes traversées:

4.7 S’agit-il d’une modiflcation/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant?

4,7.1 Si oui, celle installation ou cet ouvrage a-t-Il fait l’objet d’une étude d’impact?

4.7.2 SI oui, à quelle date a-t-il été autorisé? 09/07/2008 carrière et

4.8 Le projet s’inscrit-Il dans un programme de travaux? Oui

Si ouI, de quels projets se compose le programme?

Le défrichement est fonctionnellement lié à l’exploitation de la carrière

que l’entreprise FAMY projette d’étendre.

Non

Non

défrichemt

Non

x
Oui

Oui

17/03/2008

X

Pour loutre-mer, voir notice explicative
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5. SensIbilité environnementale de la zone d’implantation envisagée

5.1 Occupation des sols
Quel est I usage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

Espace boisé

Existe-t-il un ou plusieurs documents d’urbanisme (ensemble des documents d’urbanisme
concernés) réglementant l’occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet? Oui Non

Lancrans

PLU arrêté le 20/07/2015 zone Nc Secteur de
Si oui, intitule et date
d’approbation: gestion et développement de l’activité carrière
Précisezle ou les Bellegarde sur Valserine PLU modifié en dernier lieu
règlements applicables à
lozoneduprojet le 29 septembre 2014 Zone N avec un secteur carrière.

Pour les rubriques 33° à 37°. le ou les documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation
Oui Nonenvironnementale?

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d’implantation envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet
htta://www.develoooement-duroble.aouv.tr/etude-imoact

Le projet se situe-t-ii: Oui Non Lequel/Laquelle?

dons une zone naturelle Partiellement dans la ZNIEFF Type I dite

d’intérêt écologique, Prairie de Lancrans
founistique et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ou
couverte par un arrêté de
protection de biotope?

massif du Jura

en zone de montagne? ‘

sur le territoire d’une D E7i
commune littorale?

Projet en partie dans PNR Haut Jura (Lancrans)
dons un porc national, un
porc naturel marin, une en en partie en dehors (secteur Bellegarde)

réserve naturelle (régionale [
ou nationale) ou un porc
naturel régional?

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?
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dans une aire de mise en
valeur de l’architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une zone
humide oyant tait objet
dune délimitation?

dans une commune
couverte par un plan de PPR Approuvé Bellegarde 27 juillet 2009,
prévention des risques Lancrans 20 septembre 2006
naturels previsibles ou par un
plan de prévention des E Proj et hors zone a risque
risques technologiques ?

si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

dans un site ou sur des sols
pollués?

dons une zone de répartition
des eaux?

dans un périmètre de
protection rapprochée d’un
captage d’eau destiné à
l’alimentation humaine ?

dans un site inscrit ou
classé ?

Le projet se situe-t-il, dons ou . —

à_proximité:
- Oui Non Lequel et o quelle distance?

FR8201643 à 500 m à lest (en altitude)

d’un site Ratura 2000?

d’un monument historique
ou d’un site classé au
patrimoine mondial de
l’UNESCO?

5/10



6. CaractérIstiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant

De quelle nature? De quelle importance?
Domaines de i environnement: Oui Non - .Appreciez sommairement! impact potentiel

Prélèvement autorisé par arrêté préfectora

engendre-NI des
prélèvements
d’eau 7

impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses d’eau
souterraines?

Ressources
Sans objet

est-ii excédentaire D Den matériaux?

Sans objet
est-il déficitaire en
matériaux? I

Si oui, utilise-t-il les D D
ressources naturelles
du soi ou du sous-
sol?

Milieu est-ilsusceptible perte d’habitats mais des mesures de réduc-
naturel d’entraîner des

perturbations, des tion W impact et de compensation sont

dégradations, des prévues
destructions de la r
biodiversité r j Une DEP est en cours de finalisation.

existante faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques?
est-ii susceptible [XJ D Le proj et n’a pas d’ incidence sur les zones
d’ovoirdes

Natura 2000.incidences sur les
zonesàsensibi[té Les effets sur la ZNIEFF sont positifs à
particulière terme par le développement de zones
enumerees ou 5.2 du
présent formulaire? prairiales
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Le défrichement entraîne la suppression

Engendre-t-illa d’espaces forestiers restitués par
consommation ailleurs (mesures compensatoires)
d espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes?

Est-il concerné par
des risques
technologiques?

Risques
et Est-il concerne par -x

des risques naturels? —nuisances

Engendre-t-il des
risques sanitaires?

Est-il concerné par
des risques
sanitaires ?

Commodités
de Bruit des mateurs thermiques

voisinage tst-il source de
bruit?

Est-1 cancerné par
des nuisances
sanares ?

Engendre-t-il des
odeurs?

Est-il concerné par
des nuisances E L?
olfactives?

Engendre-t-U des E [xl
vibrations?

Est-il concerné par
des vibrations ?
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Travaux réalisés de jour

Engendre-t-il des
émissions lumineuses? D [ç

Est-il concerné par
des émissions D [x]
lumineuses?

Rejet des moteurs thermiques

Engendre-t-il des
rejets polluants dans [5Ç D
l’air?

Engendre-t-il des
rejets hydrauliques?

Pollutions D [
Si oui, dans quel
milieu?

Déchets végétaux donc non dangereux

Engendre-t-illa Pas d’accumulation de déchets verts sur le
production site
d’effluents ou de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimaine
architectural, D
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de

vie /
Population

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme /
aménagements)?
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6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’ètre cumulées avec d’autres projets connus 7

Oui Non
X

Si oui, décrivez lesquelles

Pas de projet connu à ce jour

6.3 Les IncIdences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontlère 7
X

Oui Non Si oui, décrivez lesquels:

7. Auto-évaluatIon (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous quil est nécessoire que votre projet fasse l’objet dune étude dimpoct ou
qu’il devrait en étre dispensé? Expliquez pourquoi.

Le projet est soumis à étude d’impact au titre des ICPE

L’étude d’impact traite la problématique défrichement.
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8.1 Annexes obligatoires

Fait à C le, /j f’i

w
t-

—
012m) GH,T’j l cn LlC lrtLLESignature
Ttaisn

Objet

1 L’annexe n°1 intitulée o informations nominatives relatives ou maitre d’auvrage ou pétitionnaire » - non publiée;
X

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s’agir x
çïextroiis cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies dotées de la zone d’implantation. avec une localisation cartographique des prises
S de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le

paysage lointain:

Un plan du projet u. pour les travoux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5°c). 6° b) et d), 8°. 106.

78°. 28° a) et b). 32°. 41° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé;

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubrIques 5°c). 6° b) et d). 8’ 70°, 78°, 28° o) et b),
32°, 47° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos

5 aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000
et 1/5 00, Ce plan devra préciser l’alfectatian des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eau et caurs d’eau:

X

I
C

I

8.2 Autres anneces volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou pétitionnaire

Veufflez compléter te tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluatian, ainsi que les
parties auxquelles elles se raffachent

Objet

Annexe 6 Reoartitaan parcei±alre - -

Annexe 6 : Pépartition parcellaire
Annexe 7 Extrait du Résumé non technique de l’étude d’impact

Annexe 7 : Extrait du Résumé non technique de I’étcde d’impact

Je certifie sur l’hanneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

t. En ogement et slgnat tire
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